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MISSION DU COMMISSAIRE A LA SECURITE 
ALIMENTAIRE :  

 
Le Commissaire à la Sécurité Alimentaire a entrepris une 
mission dans les Wilaya du Hodh Echargui, du Hodh El 
Gharbi et de l'Assaba, au cours de laquelle il a visité toutes 
les Moughataa et tous les arrondissements relevant de ces 
Wilaya. 
 
Le but de la mission du commissaire à la Sécurité 
Alimentaire était de s'enquérir de la situation alimentaire 
des populations et de procéder à une première évaluation 
des opérations du Plan d'Urgence conduit par le 
Gouvernement depuis le mois de janvier dernier.  
Dans chacune des localités visitées, le Commissaire à la 
Sécurité Alimentaire a tenu une réunion avec les 
populations en présence des autorités administratives, des 
élus locaux et des représentants des organisations 
professionnelles (associations d'éleveurs, d'agriculteurs …). 
Il a, à chaque fois, fait un exposé détaillé sur la stratégie 
adoptée par le Gouvernement dans le cadre du plan 
d'urgence pour faire face aux perturbations induites par la 
sécheresse que connaît le pays. 
Il a insisté, en particulier, sur le caractère multiforme de 
l'assistance apportée aux populations afin de contenir 
l'ensemble des difficultés engendrées par la sécheresse 
surtout dans la dimension aide alimentaire qui comprend un 
volet distribution gratuite en faveur des populations  les 
plus pauvres vivant dans les zones vulnérables et un volet 
vente de céréales à prix social en faveur de celles à revenus 
modestes. 
 
Le Commissaire à la Sécurité Alimentaire a également 
expliqué la stratégie visée par le Plan d'Urgence en matière 
de sauvegarde du cheptel par la vente à prix réduit de 
l'aliment de bétail et la gratuité des soins vétérinaires durant 
la période de soudure. 
 
Il a ensuite précisé que pour assurer la transparence des 
opérations et un meilleur ciblage des populations, le 
Gouvernement a adopté une approche participative 
impliquant les représentants des populations à tous les 
niveaux d'exécution des volets du plan d'Urgence. 
C'est à ce titre que des comités villageois, communaux et 
départementaux, ont été mis en place pour exécuter les 
volets d'aide alimentaire et d'assistance aux éleveurs sous la 
supervision des autorités administratives. 
 

Le Commissaire à la Sécurité Alimentaire a par la suite 
demandé aux populations de lui donner leurs avis 
concernant la mise en œuvre de ces programmes dans le but 
d'apporter les correctifs nécessaires à la réussite de ce 
programme. 
 
A ce sujet, les populations ont exprimé leur satisfaction 
pour les mesures prises par le Gouvernement afin de juguler 
l'insécurité alimentaire qui les menace. 
 
Elles ont cependant souhaité que certains ajustements 
localisés soient opérés pour une meilleure adéquation du 
Plan d'Urgence avec leurs besoins spécifiques surtout en ce 
qui concerne l’augmentation des quantités destinées à la 
consommation humaine 
Le Commissaire à la Sécurité Alimentaire a assuré les 
populations et leurs représentants que leurs doléances seront 
soigneusement étudiées en vue de leur trouver rapidement 
les réponses appropriées. Il a enfin insisté sur le fait que les 
autorités n'épargneront aucun effort pour aider les 
populations à surmonter les difficultés consécutives à cette 
année de sécheresse. 

ETAT D’EXECUTION DES VOLETS DU PLAN 
D’URGENCE CONFIES AU CSA : 

 
Les opérations de vente à prix réduit de blé et d’aliment de 
bétail engagées par le CSA en début février, sur toute 
l’étendue du territoire national, se poursuivent 
normalement. 
Une seconde dotation a été acheminée en fin février aux 
différents points de vente qui n’ont pas connu de rupture 
d’approvisionnement (voir tableau ci-après). 
Il faut signaler qu’au cours de ce mois une opération 
supplémentaire de vente d’aliments de bétail destinés aux 
grands éleveurs a été engagée au niveau de 61 points de 
vente qui couvrent les principaux parcours de transhumance 
(voir tableau ci-après). 
 
Les opérations de distribution gratuite de vivres 
commencées en février se poursuivent également dans des 
bonnes conditions dans 7 Wilaya du pays : Hodh Echargui, 
Assaba, Gorgol, Brakna, Trarza, Tagant et Guidimakha. Il 
faut rappeler que ces distributions portent, comme annoncé 
dans le Flash précédent, sur 5297 tonnes de blé ainsi que de 
denrées complémentaires. 
 
NB : La prochaine phase de distributions gratuites paraîtra 
dans nos prochaines publications avec cartes régionales. 
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Quantités de vivres expédiées en mars 2003 pour consommation 
humaine et animale (petit élevage),  vendues à prix social 

 
HUMAINE ANIMALE  WILAYA MOUGHATAA 

Blé Blé Rakel  
  Nema 195 180 100 

  Amourj 260 100 30 
  Bassiknou 130 105 40 

  Djigueni 253 100 70 

 Oualata 105 70 10 

HODH ECHARGUI 

 Timbedra 472 120 40 

Total Hodh Echargui 1415 675 290 
  Aioun 220 80 70 

  Koubeni 549 145 60 

  Tamchekett 280 30 50 

 HODH EL 
GHARBI 

  Tintane 297 120 80 

Total Hodh El Gharbi  1346 375 260 
  Kiffa 168 200 60 

  Barkeol 210 100 80 

  Boumdeid 22 40 30 

  Kankossa 380 170 50 

ASSABA 

  Guerrou 164 70 40 

Total Assaba 944 580 260 
  Kaedi 230 120 70 

  Maghama 120 167 80 

  M'bout 390 120 90 
GORGOL 

  Monguel 120 30 50 

Total Gorgol 860 437 290 
  Aleg 195 240 60 

  Bababe 140 50 30 

  M'Bagne 290 80 40 
  Boghe 432 80 40 

BRAKNA 

  Magta Lahjar 250 120 40 

Total Brakna 1307 570 210 
  Rosso 30 55 10 

  Keur Macene 100 43 30 

  Mederdra 90 80 50 

  Ouad Naga 100 60 30 

  R'kiz 280 110 50 

TRARZA 

  Boutilimmit 175 70 70 

Total Trarza 775 418 240 
  Awjeft 52 90 0 

        

  Atar 109 50 40 

  Chinguiti 25 50 0 

ADRAR 

  Ouadane 20 10 10 

Total Adrar 206 200 50 
NDB   Nouadhibou 64 240 0 

Total Dakhlet Nouadhibou 64 240 0 
  Moudjeria 160 80 30 

  Tichitt 10 20 20 TAGANT 

  Tidjikja 130 100 50 

Total Tagant 300 200 100 
  Selibaby 520 320 110 

GUIDIMAKHA 
  Ould Yenge 265 290 70 

Total Guidimakha 785 610 180 
 F'Deirek 20 100 0 

 Bir Mogrein 20 50 0 TIRIS ZEMOUR 

 Zouerate 0 100 0 

Total Tiris Zemour 40 250 0 
INCHIRI   Akjoujt 15 300 0 

Total Inchiri 15 300 0 
TOTAL GENERAL 8057 4855 1880 

 
Quantités d’aliments expédiées en mars 2003 pour les grands 

éleveurs,  vendues à prix social 
 

WILAYA MOUGHATA
A 

CENTRE DE VENTE 
(COMMUNE) 

BLE RAKEL 

DJIGUENI Djiguenni 75 75 
Achemim 100 100 

NEMA 
Agouinit 75 75 

AMOURJ A. Bagrou 75 75 

Bassiknou 100 100 

HODH 
ECHARGUI 

BASSIKKNOU 
Vassala 50 50 

OUALATA Oualata 75 75 

Timbedra 75 75 

 

TIMBEDRA 

Bousteile 75 75 

TOTAL HODH ECHARGUI 700 700 
Aioun 50 50 

AIOUN 
Oum Lahyadh 40 40 
Voulaniya 40 40 

Koubenni 50 50 KOUBENI 
Hassi Ehel Ahmed 
Bechne 40 40 

TAMCHEKETT Tamchekett 50 50 

Tintane 50 50 

Twil 50 50 

HODH EL 
GHARBI 

TINTANE 

Ain Varbe 40 40 

TOTAL HODH EL GHARBI 410 410 
BARKEOL Barkeol 50 50 

BOUMDEID Boumdeid 50 50 

Tenaha 75 75 
KANKOSSA 

Kankossa 125 125 

ASSABA 

GUERROU Guerou 50 50 

TOTAL ASSABA 350 350 
Tifondé Civé 300 300 

LEXEIBA 
Lexeiba 100 100 

Dolol  300 300 
MAGAHAMA 

Maghama 100 100 

GORGOL 

M'BOUT M'Bout 100 100 
TOTAL GORGOL 900 900 

Male 100 100 
ALEG 

Awchorguit 50 50 

BOGHE Boghé 100 100 

Maghta Lahjar 50 50 

BRAKNA 

M. LAHJAR 
Djonabe 50 50 

TOTAL BRAKNA 350 350 
ROSSO Rosso 125 125 
BOUTILIMITT Boutilmit 75 75 

KEUR 
MACENE Keur Macène 100 100 

MEDERDRA Mederdra 225 225 
OUAD NAGA Ouad Naga 50 50 

TRARZA 

R'KIZ R'kiz 125 125 

TOTAL TRARZA 700 700 
ATAR Ain Ehel Taya 50 50 

AWJEFT El Meddah 50 50 

CHINGUETTI Chinguitti 50 50 
ADRAR 

OUADANE Ouadane 50 50 

TOTAL ADRAR 200 200 
Sondage 20 20 

Boulenour 20 20 

Tmeimichatt 20 20 

Inal 20 20 

DAKHLET 
NOAUDHIBOU 

NOUADHIBO
U 

Nouamghar 20 20 

 TOTAL NOUADHIBOU 100 100 
Achram 30 30 

N'Beika 40 40  MOUDJERIA 

Moudjeria 10 10 

TICHITT Tichitt 20 20 

Nimlan 50 50 

TAGANT 

B. BEN AMER 
B. Ben Amer 50 50 

TOTAL TAGANT 200 200 
Sélibaby 175 175 

Wompou 175 175 

Gouraye 100 100 
SEILIBABY 

Khabou 100 100 

GUIDIMAKHA 

OULD YENGE Ould Yengé 250 250 

TOTAL GUIDIMAKHA 800 800 
ZOUERATE Zouérate 100 100 

F'DEIREK F'Deirik 50 50 T.ZEMMOUR 

BIR MOGREIN Bir Mogrein 0 0 

TOTAL TIRIS ZEMMOUR 150 150 
Asma 100 100 
Louba 50 50 INCHIRI AKJOUJT 

El Mechroue 50 50 

TOTAL INCHIRI 200 200 
TOTAL GENERAL 5060 5060 

 


